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Le parrainage
Le Fonds de solidarité n'est nullement semblable à ces

châteaux-forts d'autrefois, flanqués de tours de garde aux quatre

angles, protégés par de hauts murs baignant dans un
fossé et ne s'ouvrant que sur un pont-levis qui permettait de
n'admettre dans l'enceinte que les visiteurs triés sur le volet.
Il se veut au contraire une maison ouverte à tous. C'est-à-
dire une maison dont chaque Suisse de l'étranger peut posséder

la clef de la porte d'entrée. Cette clef, il faut bien en
convenir, cette affiliation s'assortit d'obligations, dont entre
autres celle de verser au Fonds soit des épargnes annuelles,

soit un versement unique.
Et comme toute autre famille, celle des Suisses de l'étranger

compte aussi parmi elle des membres malchanceux,
moins habiles que les autres au victimes de circonstances
particulières et pour qui la possession de la clef de la maison

est impensable. Que l'on songe aux difficultés familiales

ou financières, à la maladie, qui n'ont point de radar pour
éviter de frapper ceux de nos compatriotes qui se sont rendus

à l'étranger. Et pourtant, l'un d'entre eux peut précisément

se trouver dans un pays exposé aux risques politiques

sans avoir les moyens d'acquitter l'épargne
correspondant à son revenu annuel. Doit-il alors être de ceux pour
qui le pont-levis ne se lève pas

Non pas. Le Fonds de solidarité a également songé à étendre

le bénéfice de son « assurance » à ceux qui disposent
de ressources trop modestes pour se l'offrir eux-mêmes.
C'est pourquoi il a prévu les" parrainages.

Deux catégories de personnes peuvent devenir parrains
d'un ou de plusieurs Suisses de l'étranger. Les Suisses
résidant à l'étranger, nos compatriotes revenus au pays et les
Suisses de l'intérieur, pour ce qui est des personnes physiques.

Au groupe des personnes morales appartiennent toutes
les sociétés ou associations diverses qui couvrent le pays,

des maisons suisses, leurs filiales ou succursales à l'étranger
ainsi que les « sociétés suisses » de l'étranger, qu'elles
soient d'ordre culturel ou économique. L'une comme l'autre
de ces catégories de personnes, en acceptant un ou plusieurs
parrainages, se chargent du versement des primes et font
bénéficier ainsi un ou plusieurs compatriotes de l'étranger de
l'indemnité forfaitaire. Les parrains conservent leur droit au
remboursement des épargnes, tandis que leurs filleuls
bénéficient de l'indemnité en cas de perte de leurs moyens d'existence.

Cette forme de prévoyance pourrait également, le cas
échéant, convenir aux grandes maisons suisses ayant un
important personnel à l'étranger.

Bien que le parrainage n'entraîne nulle procédure compliquée,

nous croyons utile d'en expliquer le fonctionnement.
Qu'il s'agisse d'une personne physique ou morale, le
processus d'affiliation est le même. On devient membre du
Fonds en souscrivant obligatoirement une part sociale de
25 francs et l'on s'engage à verser une prime annuelle
correspondant au 1 % du salaire annuel de son filleul. Ce
procédé se répète autant de fois que l'on accepte de parrainages.

Lorsque survient un événement dommageable, le filleul,
pour autant que toutes les conditions requises soient
remplies, touche l'indemnité forfaitaire. Le remboursement du
capital-épargne s'effectue, pour les personnes physiques lorsque

le parrain atteint 65 ans, conformément aux statuts,
c'est-à-dire à 100 % s'il avait 35 ans révolus au moment de
son adhésion, ou, après 35 ans, proportionnellement à son
âge lorsqu'il s'est affilié, selon une échelle allant de 60 à
100 % ; en ce qui concerne les personnes morales et les
sociétés, le remboursement ne peut être demandé, dans tous
les cas, que 35 ans après leur adhésion.

Le Fonds de solidarité est une oeuvre d'assistance mutuelle.
Par son action de parrainages, elle offre aux privilégiés la
possibilité de payer une sorte de tribut à la chance, et à

chacun de mettre dans la corbeille du marié ou de la mariée,
dans la hotte du Père Noël, ou de marquer le jour anniversaire,

d'un cadeau aussi original que précieux.
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